
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

   

 

PROCES-VERBAL 
DIRECTION NATIONALE DU CONTROLE DE GESTION 

COMMISSION FEDERALE DE CONTROLE DES CLUBS 

 
Réunion du 04 janvier 2022 

 
ATTENTION : Le document ci-dessous permet de prendre connaissance des 
décisions de la Commission d’Appel de la D.N.C.G..  
Ces décisions sont données pour information et ne remplacent en rien la 
décision motivée qui est notifiée aux clubs par courrier recommandé.  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

O ST QUENTIN (National 2), EFC FREJUS ST RAPHAEL (National 2), CANET EN 
ROUSSILLON FC (National 2), ALBI MARSSAC TFA (D2 Féminine), SAINTE GENEVIEVE 
SPORTS (National 2), US ST MAUR LUSITANOS (National 2), SO ROMORANTIN 
(National 2), VANNES OC (National 2), BETHUNE FUTSAL (D1 Futsal), SA EPINAL 
(National 2), ANDREZIEUX BOUTHEON FC (National 2) et GFA RUMILLY VALLIERES 
(National 2). 

 
DECISION : Accepte le budget en l’état. 
 

 

 

STADE PLABENNECOIS (National 2), FCE MERIGNAC ARLAC (D2 Féminine), 
HEROUVILLE FUTSAL (D1 Futsal) et MOUVAUX LILLE MF (D1 Futsal) 

 
DECISION : Encadrement de la masse salariale. 
 

 
 

AUBAGNE FC (National 2) 

 
DECISION : Retrait de 2 points au classement sportif 21/22 et encadrement de la masse 
salariale. 
 

 


